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Compte-rendu de la réunion de la CDAMC du Lundi 01 février 2010. 
 

NOMS Prénoms Présents Excusés NOMS Prénoms Présents Excusés 
MACADRE Bruno X  BRIDOUX Daniel X  
DUCROCQ J Michel  X DEVILLE Thomas X  
POETTE Jérôme X      
PATER Benoît  X MOUTIER Pierre X  
MATON Emmanuel  X VIVIEN Céline  X 
BLONDELLE Bernard X  VIVIEN Bernard X  

 

Séance ouverte à 19h00  Le président fait adopter le PV de la réunion du 5 janvier 2010.  
Le PV est adopté. 
 

ORDRE DU JOUR : Compte rendu : 
Des formations départementales arbitres et OTM 
Stage de mi-saison du 29 janvier 

Tournoi de la CDAMC N°2 du 20 février 
Désignation des arbitres sur le tournoi inter-comités du 21 février à Laon 
Bilan des désignations, des observations, de la caisse d’arbitrage 
Problèmes concernant les arbitres départementaux 
Questions diverses. 

 
 
Compte rendu  
 

Formations départementales 2009/2010 arbitres et OTM 
  Arbitres : La formation se poursuit selon le planning établi. Le groupe s’est retrouvé à Laon le dimanche 24 janvier avec 
au programme du travail pratique le matin avec un regroupement de trois équipes de minimes garçons à arbitrer et du travail technique 
l’après midi sous la direction de B Vivien. 
Le prochain rendez-vous aura lieu à Gauchy le 20 février de 14h00 à 18h00 dans le cadre un peu plus officiel du 2ème tournoi cadets de la 
CDAMC 
  OTM : La formation est menée en parallèle à la formation des arbitres. Ils se retrouveront à Gauchy également pour 
assurer la tenue des tables de marque du tournoi. Ils se continueront à St QBB le 26 février pour travailler la pratique dans le cadre d’une 
rencontre de haut niveau. 
 

Stage de mi-saison (voir le compte rendu déjà publié) 
 
Tournoi de la CDAMC N° 2 du 20 février 2010 

Afin d’assurer l’organisation de ce 2ème tournoi de la CDAMC le président a contacté des équipes évoluant en championnat 
départemental. 
Pour l’instant les clubs de Jussy et de La JSC on répondu à l’invitation. Trois équipes sont prévues pour ce tournoi.   
La Commission remercie le club et la municipalité de Gauchy pour le prêt de ses installations et l’accueil de ce tournoi. 
 
Désignation des arbitres sur le tournoi inter-comités (Aisne, Oise, Somme) 

La CDAMC ayant la charge de fournir les arbitres pour cette manifestation, elle a contacté six arbitres susceptibles d’officier ce 
type de tournoi après sa dernière réunion. Les arbitres contactés ont tous accepté la mission.  
La commission a donc désigné les binômes sur les six rencontres programmées à Laon le dimanche 21 février de 9h00 à 17h00. 
Céline Vivien responsable de la formation OTM ayant fait de même pour la répartition aux tables de marque.  
Les membres de la commission vont profiter de cette manifestation pour se retrouver à Laon en organisant un petit stage d’observation, 
afin d’harmoniser en quelque sorte les interventions des observateurs.   
 
Bilan des désignations, des observations, de la caisse d’arbitrage 
 Les désignations 

Le président demande au répartiteur d’anticiper largement les désignations des candidats arbitres afin de ne pas être surpris par 
la fin de saison et de permettre aux observateurs de s’organiser par rapport à la certification des candidats. 
Le répartiteur Jérome en collaboration avec Thomas continuent leur tour de force avec les désignations des arbitres. 
Suite au courrier adressé à tous les arbitres, certains ont communiqué au répartiteur leurs indisponibilités, alors que d’autres 
moins scrupuleux se sont vus appliquer les pénalités annoncées dans le courrier pour non respect des règles établies. 
Nous avons était très clairs dans nos propos, nous n’avons pris personne par surprise et certains n’ont pas changé d’attitude.  
Ils en subissent les conséquences. 
 

Thomas a relevé les noms des arbitres qui officient dans les clubs sur des rencontres sans désignation. Un bilan chiffré sera 
établi pour la prochaine réunion de la CDAMC, mais il s’avère à la première lecture de ces documents que de nombreux arbitres officiels 
des clubs assurent l’arbitrage de ces rencontres. 
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Nous rappelons aux responsables de clubs que ces rencontres doivent être l’occasion de faire évoluer en priorité :  

1) Les arbitres en formation afin de travailler la pratique. 
2) De susciter des vocations en faisant arbitrer des volontaires susceptibles de suivre la formation dans les années à venir 

en collaboration avec les arbitres officiels du club. 
 
Le tout en respectant les règles d’indemnisation des arbitres lors de ces rencontres club sans désignation selon le tableau des 
remboursements des frais d’arbitrage. 

  
Les Observations 
Bernard et Pierre continuent le travail, et de nombreuses observations sont réalisées. Un tour de table est fait et un bilan 

individuel est dressé tant par les observateurs que par les arbitres autour de la table qui officient avec des plus jeunes. 
Certains profitent des bons conseils prodigués alors que d’autres ne semblent pas tenir compte des remarques et de ce fait ne semblent 
pas progresser.  
 

La caisse d’arbitrage 
Les arbitres sont entrain d’être réglés des quatre week-ends effectués.  

Certains seront surpris de se voir sanctionner des pénalités annoncées. 
La commission attend avec impatience un changement de comportement de ces arbitres. Sans cette prise de conscience rapide, 
les arbitres et les clubs devront faire leur compte pour le respect de la charte de l’arbitrage à postériori.  
 
Problèmes concernant les arbitres départementaux 

La commission s’est penchée sur les problèmes rencontrés à différentes occasions. 
Certains problèmes seront évoqués directement en Commission Juridique.  
D’autres seront traités en interne.   
 
Questions diverses 
 Il est évoqué la disparition de M Michel Herzog, figure emblématique du Basket St Quentinois dans les années 60-75 
Les membres de la CDAMC l’ont côtoyé dans diverses circonstances soit comme professeur d’EPS au Lycée Condorcet, soit comme 
collègue de travail et d’autres encore plus anciens comme entraîneur à l’AS Motobécane avant le St QBB de maintenant.  
  
L’ordre du jour étant épuisé le Président lève la séance. 
Fin de séance à 22h00.  
 
 
 
    Le secrétaire de séance.                                                Le Président. 

                                                                                                                      
                                  Bruno Macadré                                             Bruno Macadré   


